[image: image1]
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

DELEGATION A LA FORMATION ET AU DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES
Département de la Formation Diplômante

IFSI EMILE ROUX
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Institut de formation en soins infirmiers – Emile ROUX
1, Avenue de Verdun – 94456 LIMEIL BREVANNES

Téléphone : 01.45.95.80.87
Madame,

Mademoiselle,

Monsieur

Madame le Directeur et son équipe vous souhaitent la bienvenue et vous présentent tous leurs vœux de réussite professionnelle et personnelle.

Vous trouverez dans ce livret les informations qui faciliteront votre intégration au sein de cet institut. Ce livret vous servira pour vos trois années de formation. Toute nouvelle information vous sera communiquée en temps utile.
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EXTRAIT DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’I.F.S.I.

LES ABSENCES
Absences injustifiées :

 En référence à l’annexe I de l’arrêté du 30.03.1992 relatif aux conditions de fonctionnement des I.F.S.I.

"Toute absence injustifiée aux travaux dirigés et aux stages constitue une faute disciplinaire susceptible d'entraîner une sanction infligée dans les conditions prévues à l'article 7 de l'arrêté du 19 janvier 1988"

La sanction retenue est l'avertissement pris par Madame le Directeur et notifié  sur le dossier scolaire à l'issue de 4 absences injustifiées. Trois avertissements provoqueront la saisine du conseil de discipline.

Absences autorisées :

Certaines absences peuvent être autorisées par Madame le Directeur lors d'événements familiaux, démarches administratives, convocation au tribunal, épreuve de permis de conduire, concours, service national.

Les consultations doivent être prises en dehors des heures de formation. 

Pour cela, une demande écrite et motivée doit être déposée au secrétariat par l'étudiant au minimum 4  jours avant la date prévue pour l'absence.

Absence maladie :

En référence à l’article 21 du titre IV de l’arrêté du 06.09.2001 :

"Tout congé de maladie ou congé pour enfant malade doit être justifié par un certificat médical. Pour la durée totale de la formation, une franchise maximale de 30 jours peut être octroyée aux étudiants, pendant laquelle ils sont dispensés des travaux dirigés et des stages qu'ils ne sont pas tenus de récupérer.

Toutefois, ils devront satisfaire aux évaluations théoriques et aux mises en situation professionnelle prévues par le présent arrêté".

Une absence maladie, de quelque durée que ce soit, pour intervention chirurgicale et/ou hospitalisation, nécessite obligatoirement une visite en médecine du travail avant la reprise des cours ou des stages.

Les formalités en cas d'arrêt maladie

Les étudiants de Promotion Professionnelle de l'AP-HP :

· sont tenus de prévenir l'I.F.S.I. et le bureau du personnel de l’Hôpital Emile ROUX le matin de l'arrêt avant 11 H et de faire parvenir un certificat à chacun de ces services dans les 48 H.

· doivent prévenir de leur absence le service où ils sont en stage.

Les autres étudiants :

· doivent également prévenir eux-mêmes l'I.F.S.I. et le stage avant 11 heures et faire parvenir dans les 48 heures un certificat médical à l'I.F.S.I.

Vous pouvez prévenir l’I.F.S.I. même pendant les heures de fermeture par l’intermédiaire de la boîte vocale.

ACCIDENT DE SCOLARITE
Tout accident survenant sur le lieu de stage, à l'I.F.S.I. ou  sur le trajet (domicile habituel, lieu de travail et inversement) doit être déclaré dans les 24 heures au secrétariat de l'I.F.S.I. Vous serez alors informés des démarches à effectuer, selon votre situation personnelle.

La démarche globale suite à un accident exposant au sang est développée en fin de livret.

CONGES SCOLAIRES
Les étudiants bénéficient au cours de leur 3 années de scolarité de 27 semaines de vacances comme suit :

	2 semaines en hiver x 3

2 semaines au printemps x 3

5 semaines en été x 3


	6 semaines

6 semaines

15 semaines


Les dates des congés scolaires sont fixées par l’I.F.S.I. et vous seront communiquées en début de chaque nouvelle année.

Vous devez impérativement faire vos réservations (billets – locations) en fonction de ces dates.

	
                           ABSENCES IRREGULIERES :

Toute absence qui n’est ni une absence autorisée, ni une absence pour raison médicale est une absence irrégulière.
· Elles entraînent une sanction

· 4 absences irrégulières font l’objet d’un avertissement

· elles ne sont pas déduites de la franchise

lors des cours obligatoires :

le contenu des cours est à récupérer.

LORS DES STAGES :

Les jours d’absence sont à récupérer obligatoirement.

Un bon rempli par les formateurs de l’I.F.S.I. pour les modalités de récupération est à remettre au responsable d’encadrement de stage qui le validera
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